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Mieux informer les jeunes 

aujourdõhuié 

Lõinformation est un droit pour tous les jeunes. Elle favorise leur autonomie, leur engagement 

social, leur épanouissement personnel, leur formation permanente ; elle facilite leur mobilité dans le 

cadre européen et international. 

Dans un monde de plus en plus complexe, une information de qualité, de proximité, actualisée 

et impartiale est la premi¯re cl®, pour chaque jeune, dõun meilleur acc¯s ¨ la vie sociale, dans tous les 

domaines ou situations du quotidien. Elle renforce les chances dõun engagement citoyen mieux ma´tris®. 

Telles sont les finalités de lõInformation Jeunesse qui guident depuis plus de quarante ans 

lõexp®rience, le savoir-faire et le professionnalisme dõun r®seau dont le maillage territorial, en France et 

dans notre région Centre-Val de Loire, relie les jeunes au plus près des collectivités locales, du secteur 

associatif et des partenaires ou acteurs sociaux et professionnels. 

Ce nõest certes pas la solution ¨ tous les probl¯mes des jeunes mais cõest, incontestablement, 

une clé qui ouvre, éclaire, guide ou oriente leurs recherches en leur donnant une première réponse à 

leurs questions. 

Ces lieux dõaccueil et de documentation pour les jeunes que sont les Bureaux et Points 

Information Jeunesse (BIJ/PIJ) sõinscrivent dans le cadre dõun projet local dõinformation des jeunes. 

Chaque projet est fond® sur une ®tude diagnostic li®e ¨ lõenvironnement des publics et justifiant la 

nécessité de créer une structure Information Jeunesse sur un territoire clairement défini. 

Un BIJ ou un PIJ est donc cet espace central et privilégié où convergent, avec les informations 

départementales, régionales, nationales, européennes, des  informations locales du pays, de la commune, 

du quartier, dans une banque de données complète qui constitue une véritable encyclopédie de la vie 

pratique. Lõespace num®rique associ® au BIJ ou PIJ apporte en outre la dimension internet, en accès 

gratuit, pour naviguer sur les sites dõinformation, les forums, pour créer ou consulter des e-mailsé 

Cet ensemble de services et cet accueil de tous constituent un véritable pôle local de 

communication et dõaction entre jeunes, acteurs sociaux et adultes relais, sur un principe de 

complémentarité et de cohérence entre organismes impliqués sur un même territoire. 

Bas®es sur lõint®r°t g®n®ral, les structures labellis®es Information Jeunesse ont vocation à 

assurer une mission de service public, sur leur territoire dõimplantation. 

Dans cet esprit nous souhaitons que ce guide soutienne et favorise les initiatives et projets 

pour développer en quantité et en qualité l'information au plus près des jeunes. 
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1 - LA CHARTE NATIONALE DE 

L'INFORMATION JEUNESSE 

omposante fondamentale de lõautonomie, de la responsabilit®, de lõengagement 

social et de la participation citoyenne, de lõ®panouissement personnel, de la lutte 

contre lõexclusion, de la mobilit® des jeunes notamment dans le cadre européen, 

lõacc¯s ¨ lõinformation doit °tre garanti comme un v®ritable droit pour tous les jeunes, sans 

aucune discrimination. Le pr®ambule de la charte europ®enne de lõInformation jeunesse 

rappelle les fondements de ce droit . 

 

LõInformation Jeunesse est une mission de service public, d®finie et garantie par lõ£tat. Dans ce cadre, le 

ministère en charge de la jeunesse labellise les structures qui constituent le réseau Information 

Jeunesse : centres, bureaux, points Information Jeunesse. Il coordonne et soutient leur développement, 

avec le concours des collectivités territoriales. 

 

Ces structures assurent cette mission conformément aux règles déontologiques suivantes : 

 

¶ lõinformation est accessible de mani¯re ®gale ¨ tous les jeunes, au plus près de leurs conditions de 

vie, 

¶ lõinformation r®pond en priorit® aux besoins et aux demandes directes des jeunes qui sont accueillis 

avec un souci de disponibilité et de respect de leur identité, 

¶ lõinformation des jeunes traite de tous les sujets qui les intéressent ou les concernent dans leur vie 

quotidienne et lõexercice de leurs droits, notamment : enseignement, formation professionnelle et 

permanente, emploi, vie pratique, transports, sant®, culture, sports, loisirs, vacancesé, 

¶ lõinformation est complète, impartiale, exacte, pratique et actualisée, 

¶ lõinformation utilise les technologies de lõinformation et de la communication, notamment afin de 

promouvoir lõacc¯s des jeunes ¨ de nouvelles formes dõexpression culturelles et citoyennes, 

¶ lõaccueil est gratuit, personnalis® et modul® selon la demande, de la mise ¨ disposition dõauto-

documentation ¨ lõentretien plus adapt® ¨ une relation de conseil, dõaide ¨ la d®marche et ¨ une 

approche globale des projets ou du parcours individuel du jeune, 

¶ lõinformation respecte le secret professionnel et lõanonymat du jeune, 

¶ lõaccueil et lõinformation sont assur®s par des professionnels qualifi®s. 

 

Au sein du réseau Information Jeunesse, les Bureaux et Points Information (BIJ et PIJ) accueillent et 

informent les jeunes ¨ lõ®chelon local. 

 

Les Centres Régionaux Information Jeunesse et les Centres Départementaux en Île-de-France, outre 

leurs missions dõaccueil et dõinformation, sont des centres de ressources et assurent le d®veloppement 

et lõanimation de leurs réseaux respectifs régionaux et départementaux. 

 

Le Centre dõInformation et de Documentation Jeunesse, outre sa fonction r®gionale en ċle-de-France, 

est centre de ressources national et assure le d®veloppement et lõanimation du r®seau national. A ce 

titre, il élabore une documentation commune et conduit les projets initiés par le réseau. La fonction 

documentaire complémentaire est exercée au plan régional par les Centres Régionaux Information 

Jeunesse et par les Centres Départementaux en Île-de-France. 

 

Dès lors quõelles se conforment aux dispositions de la pr®sente charte et quõelles signent la convention 

type qui pr®voit notamment lõadh®sion ¨ une d®marche de qualit®, les structures dõinformation pour les 

jeunes obtiennent le label òInformation Jeunesseó délivré par le ministère en charge de la jeunesse. Elles 

doivent dans ce cas utiliser le pictogramme commun à toutes les structures labellisées (logotype). 

C 
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2 - LA CHARTE EUROPÉENNE DE 

L'INFORMATION JEUNESSE 

Les principes suivants guident les services d'Information Jeunesse et contribuent à garantir le droit des 

jeunes à l'information : 

1. Les services d'Information Jeunesse sont ouverts à tous les jeunes , sans exception. 

 

2. Les services d'Information Jeunesse s'efforcent de garantir l'égalité d'accès  à l'information de tous 

les jeunes, quel que soit leur statut, leur lieu d'habitation, leur catégorie sociale. 

 

3. L'information est exclusivement déterminée par la demande ou le besoin exprimé par 

l'utilisateur  à l'exclusion de tout autre intérêt ou préoccupation. Elle traite tous les sujets qui 

intéressent les jeunes. 

 

4. L'accueil est personnalisé  et modulé selon la demande. 

 

5. L'accès aux services d'information est libre (sans rendez-vous). 

 

6. L'information et le conseil respectent la confidentialité  et l'anonymat de l'utilisateur. 

 

7. L'information est gratuite . 

 

8. L'information est complète , impartiale, exacte, pratique et actualisée . 

 

9. L'information est dispensée professionnellement par un personnel formé  à cet effet. 

 

10. Tous les efforts seront faits pour assurer l'objectivité de l'information fournie à travers la pluralité 

des sources utilisées. 

 

11. L'information dispensée doit être indépendante  de tout intérêt idéologique, politique ou 

commercial. 

 

12. L'appel au sponsoring ou à la publicité payante, doit respecter l'indépendance des services  et de 

l'information fournie. 
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3 ð LES PRINCIPES POUR 

LõINFORMATION JEUNESSE EN LIGNE 
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4- QUõEST-CE QUõUN BUREAU OU POINT 

INFORMATION JEUNESSE ? 

¶ Par lõattribution du label Information Jeunesse, lõEtat reconna´t la mise en place, pour un 

territoire donn®, dõune offre dõinformation g®n®raliste, objective, fiable et de qualit® pour 

tous les jeunes.  

¶ LõEtat attribue cette marque de qualit® aux structures (collectivités territoriales ou 

associations) qui se dotent des moyens adéquats pour offrir à chaque usager, et 

prioritairement aux jeunes de 11 à 30 ans, une réponse à la fois individualisée et adaptée 

au contexte local.  

¶ Lõattribution du label permet lõouverture dõune ou plusieurs structures locales, nomm®es 

Bureau ou Point Information Jeunesse, qui mettent chacune en ïuvre un projet triennal 

dõinformation des jeunes garantissant le respect des principes et objectifs du label.  

 

 

Le rôle du PIJ (ou BIJ) 
 

Un PIJ est un lieu dõinformation et dõaccueil 

ouvert à tous , principalement à destination 

des jeunes (de 11 à 30 ans environ). Il offre une 

information dans tous les domaines qui 

concernent les jeunes . 

Le PIJ repose sur une volonté politique locale 

visant ¨ favoriser lõacc¯s ¨ lõinformation pour le 

plus grand nombre de jeunes, à proximité de 

leur lieu de vie. Il élabore un projet triennal 

dõinformation des jeunes sur son territoire. 

 

 
 

PIJ de Sully sur Loire (45) 
 

Son fonctionnement 
 

Le PIJ a un fonctionnement régulier ; lõaccueil 

y est anonyme, gratuit et sans rendez -

vous, conformément à la charte nationale de 

lõInformation Jeunesse. 

Un accueil physique et téléphonique est assuré 

lors de permanences régulières, à des horaires 

adaptés aux besoins des jeunes du territoire. Le 

PIJ assure également  la réponse aux demandes 

dõinformation, la conduite d'entretiens 

personnalis®s, lõaccueil de groupes, la mise ¨ 

disposition dõordinateurs pour acc¯s au 

multim®diaé 

 

LõInformation Jeunesse est un concept avant 

tout dynamique  : le PIJ doit °tre ¨ lõinitiative 

dõactions dõanimation sur des thématiques les 

plus diverses, ¨ lõint®rieur ou ¨ lõext®rieur du PIJ 

(ateliers d'information, forums, manifestations, 

consultation et participation des jeunes, etc.). 

 

Le PIJ repose sur un concept partenarial : ses 

actions sont menées en complémentarité avec 

le tissu local en favorisant les actions 

partenariales. Elle élabore son projet 

dõanimation en concertation avec les jeunes de 

son territoire et les partenaires clés qui 

interviennent auprès des jeunes. 

 

 
 

BIJ de Chartres (28) 
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Les professionnels du PIJ 
 

Le PIJ est animé par un informateur .trice  

jeunesse au moins. Au minimum de niveau IV 

(bac), dot® dõune bonne culture g®n®rale et/ou 

ayant une expérience dans le domaine 

socioculturel, le professionnel maîtrise les 

techniques de communication et les relations 

humaines. 

 

Le fonctionnement dõun PIJ implique que 

lõinformateur.trice, ses responsables et ses 

collègues, consacrent un équivalent temps plein 

par semaine à la conception et la mise en 

ïuvre du projet dõinformation jeunesse.  

 

 

A son embauche, lõinformateur.trice jeunesse 

doit suivre une formation initiale  de 3 

semaines délivrée par le CRIJ. Cette formation 

est obligatoire quel que soit le niveau dõ®tude, 

dõexp®rience professionnelle ou le statut de 

lõint®ress®.e. En cas de changement de 

personnel, la formation initiale reste une 

obligation. 

 

Afin dõam®liorer ses connaissances et 

compétences professionnelles, lõinformateur. 

trice jeunesse bénéficie ensuite de modules 

réguliers de formation continue , délivrés par 

le CRIJ et ses partenaires.   

 

Un point information jeunesse, cõest donc... 
 

  - un lieu dõaccueil de proximit®  

 

  - un.e (des) professionnel.le(s) de lõinformation  

 

  - des informations dans tous les domaines 

 

  - des supports dõinformation divers et actualis®s 

 

  - des animations pour rendre plus accessible lõinformation 

 

  - un accompagnement des jeunes vers leur autonomie 

 

  - un service sõinscrivant dans un projet de territoire coh®rent, en  

          complémentarit® de lõexistant, en associant les jeunes à sa   

     construction 

  

 
 

 
 

PIJ de Fleury les Aubrais (45) 
 

BIJ dõIndre et Loire ¨ Tours (37) 
 

PIJ de la Brenne (36) 
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5- COMMENT OBTENIR LE LABEL  

INFORMATION JEUNESSE ? 

1ère étape : la connaissance 

de lõInformation Jeunesse 
 

Sõil sõagit dõune premi¯re labellisation, la 

structure est invitée à consulter la 

documentation pratique (Guide de labellisation 

Information Jeunesse) et à contacter la 

Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale / et de la Protection des Populations 

(DDCS/PP) de son département (cf contacts en 

annexe 8).  

 

Elle peut venir visiter le CRIJ, situé à Orléans, 

ainsi quõun BIJ ou un PIJ situ® dans un territoire 

de taille similaire.  

 

De nombreuses informations peuvent en outre 

être trouvées sur le site : 

www.informationjeunesse-centre.fr 

 

 

2ème étape : lõ®laboration et 

la rédaction du dossier de 

demande de label  

Information Jeunesse 
 

Lõaction men®e en mati¯re dõInformation 

Jeunesse sõinscrit dans un environnement 

particulier : un territoire, des publics 

sp®cifiques, des structuresé 

 

Cõest pourquoi la cr®ation et le fonctionnement 

dõun BIJ ou dõun PIJ doivent °tre conus, dans le 

contexte dõune politique locale, sous la forme 

dõun projet  dõinformation des jeunes cohérent 

et clairement identifié, réfléchi et construit 

pour une période de trois ans.  

 

Ce projet triennal se base sur un diagnostic 

s'appuyant sur une connaissance des jeunes du 

territoire concerné et permettant une analyse 

des attentes et besoins des jeunes du territoire 

concerné et un repérage de tous les acteurs 

impliqu®s dans lõinformation, g®n®raliste ou 

spécialisée.  

 

Le projet dõinformation des jeunes est élaboré 

en concertation avec les jeunes et les acteurs 

pertinents du territoire. Il identifie de manière 

explicite les orientations, les objectifs, les 

actions et les moyens : strat®gie dõinformation, 

et dõanimation, gestion dõune documentation de 

qualité ; moyens humains, techniques et 

financiers particuliers é 

 

Le projet triennal est intégré dans un dossier 

de demande de label Information Jeunesse, et 

envoyé à la Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale / et de la Protection des 

Populations (DDCS/PP) concernée et au CRIJ.  

 

La DDCS/PP et le CRIJ prennent connaissance 

de ce dossier et fixent une date de visite sur 

site pour d®tailler lõensemble des ®l®ments 

contenus dans le projet.  

 

Après la visite, la structure finalise son dossier 

en tenant compte le cas échéant des 

recommandations de la DDCS/PP et du CRIJ. 

Elle lõenvoie, accompagn® du formulaire de 

demande et des pièces justificatives : 

 

- par mail, ¨ lõattention de la DDCS/PP et du 

CRIJ 

 

- dans les délais communiqués par la DDCS/PP 

lors de la visite. 

 

 

Le dossier de demande de label Information Jeunesse 
(annexe 2 de ce guide) contient les éléments 

suivants : 

1. La méthodologie du diagnostic local 

 

2. Des éléments de diagnostic  présentant les 

caractéristiques du territoire et de la population 

jeune sur celui-ci, une analyse des besoins des jeunes 

et des relations entre acteurs de jeunesse et 

dõinformation du territoire.  

 

3. Un projet triennal  dõinformation qui précise 

les objectifs prioritaires de la structure en termes de 

publics, de partenariats, de services et dõanimations.  

 

4. Les moyens de mise en ïuvre de ce projet 
dõinformation : moyens humains (composition et 

qualification de lõ®quipe, projet de 

professionnalisationé), moyens techniques et 

matériels (locaux, mobilier, ®quipementé), moyens 

financiers (budget prévisionnel). 

http://www.informationjeunesse-centre.fr/


 

11 

3ème étape : lõinstruction de 

la demande 
 

A la réception du dossier complet, la DDCS/PP 

envoie un accusé de réception à la structure, 

précisant la date de réunion de la commission 

compétente pour la labellisation.  

 

Lõinstruction est r®alis®e conjointement par la 

DDCS/PP et le CRIJ. Ils apprécient la cohérence 

entre le diagnostic, le projet triennal 

dõinformation, le programme dõanimation, les 

moyens de mise en ïuvre et le dispositif 

d'évaluation. 

 

La DDCS/PP rédige un avis motivé tenant 

compte de celui du CRIJ et le transmet à la 

Direction Régionale et Départementale de la 

Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

(DRDJSCS).  

 

La DRDJSCS réunit la commission compétente 

pour la labellisation (la Commission Régionale 

de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

Associative ð CRJSVA ð ou sa formation 

restreinte). Celle-ci rend un avis sur la 

demande, sur la base du rapport dõinstruction: 

labellisation, demande de mise en conformité 

ou refus de labellisation.  

 

 

 

4ème étape : labellisation 
 

Après avis de la CRJSVA ou de sa formation 

restreinte, la DRDJSCS produit un arrêté de 

labellisation signé par le Préfet de Région ou, 

par délégation, le Directeur Régional et 

Départemental de la Jeunesse, des Sports et de 

la Cohésion Sociale.  

 

En cas de labellisation dõune structure 

associative, la collectivité territoriale concernée 

par la labellisation est destinataire de lõarr°t®. 

 

Toute structure labellisée Information Jeunesse 

par le Préfet de Région doit adopter le nom 

ò Point Information Jeunesse ó ou ò Bureau 

Information Jeunesse ó et utiliser le logo 

national. 

 

 

 

 

 

 

Par la suite : le suivi et 

lõ®valuation de la structure 
 

Bilan et Projet annuel  : 

 

Les structures labellisées sont tenues de 

réaliser un suivi de leur activité au moyen des 

outils normalisés fournis par la tête de réseau 

régionale, le CRIJ : statistiques annuelles de 

fréquentation, enquêtes de satisfaction, compte 

rendu dõactivit®s et bilan financier. 

 

Les documents complétés sont transmis chaque 

d®but dõann®e (avant le 31 janvier de lõann®e en 

cours) à la DDCS/PP concernée et au CRIJ. 

 

Evaluation triennale  : 

 

6 mois avant la fin de la période de labellisation, 

la structure  complète un questionnaire 

dõauto®valuation, r®dige un nouveau projet 

triennal dõinformation, et envoie ces documents 

à la DDCS/PP et au CRIJ. 

Une visite sur site est alors organisée, qui 

permet ¨ la fois dõ®valuer lõactivit® du PIJ sur les 

3 derni¯res ann®es et dõ®changer sur le projet 

dõinformation des jeunes pour les 3 prochaines 

années.  

 

Evolution et modification de 

lõorganisation : 

 

Les changements suivants doivent être signalés 

à la DDCS/PP concernée et au CRIJ : 

déménagement, changement de personnel, 

modification des horaires ou des jours 

d'ouverture. 

 

Retrait du label  :  

 

Si la structure ne satisfait plus aux critères sur 

lesquels le label a été attribué, celui-ci peut être 

retiré.  

 

Un retrait de labellisation ne peut °tre pris quõ¨ 

la suite dõun ®change, si possible en pr®sence de 

la structure concernée, lors de la CRJSVA ou 

de sa formation restreinte compétente.  
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6 - SYNTHESE DE LA PROCEDURE DE 

DEMANDE DE LABEL INFORMATION 

JEUNESSE 

  

 
CONSTITUTION DU 

DOSSIER DE DEMANDE DE 
LABEL IJ 

¶ La DDCS/PP et le CRIJ vérifient sur site la conformité des éléments présentés dans le 
questionnaire et le projet dôinformation, en demandant le cas échéant des pièces 
justificatives  

¶ La structure envoie le formulaire de demande et le projet dôinformation, accompagnés des 
pièces justificatives : 
- par mail  
- ̈  lôattention de la DDCS/PP et du CRIJ  

- dans les délais communiqués par la DDCS/PP lors de la visite  

 
INSTRUCTION 

DE LA DEMANDE 

¶ La DDCS/PP envoie un accusé de réception du dossier 

¶ La DDCS/PP instruit le dossier 

¶ Le CRIJ r®dige un avis et lôenvoie ¨ la DDCS/PP dans un d®lai maximum de 1 mois après 
réception du dossier 

¶ La DDCS/PP r®dige le rapport dôinstruction et formule un avis favorable, r®serv® ou 
défavorable 

¶ La DDCS/PP envoie le rapport  la DRDJSCS dans un délai maximum de 45 jours après 
réception du dossier 

 
AVIS SUR LA DEMANDE 

 
LABELLISATION 

¶ La DRDJSCS convoque une réunion de la CRJSVA ou de sa formation spécialisée 
compétente dans un délai maximum de 2 mois après accusé de réception du dossier 

¶ La CRJSVA rend un avis sur la demande, sur la base du rapport dôinstruction: labellisation, 
demande de mise en conformité ou refus de labellisation 

¶ Lôavis est notifi® ¨ la structure d¯s validation du proc¯s verbal de s®ance, et d¾ment motiv® 
en cas de refus ou de demande de mise en conformité.  

¶ La DRDJSCS produit un arrêté de 
labellisation signé par le Préfet de 
Région ou, par délégation, le Directeur 
Régional de la Jeunesse, des Sports et 
de la Cohésion Sociale. 

¶ Le label est attribué pour une durée de 
3 ans  

¶ Les collectivités concernées par la 
labellisation dôune structure de leur 
territoire sont destinataires de lôarr°t®  

 

 

 

CONNAISSANCE DU 
RESEAU INFORMATION 
JEUNESSE ET DE LA 

PROCEDURE DE 
LABELLISATION 

¶ La structure rencontre la DDCS/PP et le CRIJ, éventuellement le BIJ  

¶ Le dossier de labellisation lui est présenté, comprenant : 
- Un formulaire de demande de label IJ 
- Un projet triennal dôinformation des jeunes, pr®sentant un diagnostic territorial et une offre 
dôinformation pr®sentant les garanties de labellisation 
- Une notice explicative précisant les pièces justificatives à fournir pour toute première demande  

¶ La structure a la possibilité de visiter des structures labellisées Information Jeunesse (CRIJ, BIJ, 
PIJ) 

¶ La structure, aidée le cas échéant de la DDSC/PP et du CRIJ (éventuellement du BIJ), 
r®dige son projet triennal dôinformation et lôenvoie ¨ la DDCS/PP et au CRIJ 

¶  

 

¶ La DRDJSCS envoie une demande de 
mise en conformit®, assortie dôun d®lai.  

¶ La structure, après accompagnement 
par la DDCS/PP et le CRIJ, fait preuve 
de la mise en conformité dans le délai 
imparti 

¶ La DRDJSCS, sur avis de la 
DDCS/PP, d®cide dôaccorder le label.  

 

 

 

EVALUATION DE 
LõACTIVITE DE LA 

STRUCTURE IJ 

¶ 6 mois avant la fin de la période de labellisation, la structure  complète le questionnaire 
dôauto®valuation 

¶ Elle rédige un nouveau projet triennal dôinformation, et lôenvoie ¨ la DDCS/PP et au CRIJ 

 

EN CAS DE 
RENOUVELLEMENT 

POUR UNE 
PREMIERE 
DEMANDE 

POUR TOUTE 
DEMANDE 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : FORMULAIRE DE DEMANDE DE LABEL IJ 

ANNEXE 2 : DOSSIER DE DEMANDE DE LABEL IJ ð DIAGNOSTIC 

LOCAL ET PROJET TRIENNAL DõINFORMATION DES JEUNES  

ANNEXE 3 : MODELE DõARRETE DõATTRIBUTION DE LABEL 

ANNEXE 4 : CAHIER DES CHARGES  

ANNEXE 5 : CONSEILS POUR LE PROFIL DõINFORMATEUR JEUNESSE 

ANNEXE 6 : INFORMATIONS SUR LE BUDGET DE 

FONCTIONNEMENT DõUN PIJ 

ANNEXE 7 : QUELQUES RESEAUX DõACCUEIL, DõINFORMATION ET 

DõORIENTATION : TABLEAU COMPARATIF 

ANNEXE 8 : CONTACTS 
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ANNEXE 1 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE LABEL IJ 

 
LƴŘƛǉǳŜȊ ƛŎƛ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ : 

Ä Première demande  

Merci de préciser la date de validation du projet par le Conseil Municipal, le Conseil Communautaire 

ƻǳ ƭŜ /! ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Ä Renouvellement 

Merci de préciser la date de dernière attribution Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 

LA STRUCTURE JURIDIQUE (porteuse de la demande de label) : 

Â La structure juridique est  Ä    communale Ä    intercommunale 

    Ä    associative 

Â Nom de la structure  

Â Adresse  

Â Téléphone   

Â E mail du.de la responsable légal.e   

Â E mail de la personne en charge du projet   

Â Site internet   

 

Â Nom du.de la responsable légal.e (président.e de l'association, Maire de la commune, Président.e 

de la Communauté de communes) 

 

Â Nom et fonction de la personne en charge du dossier  

et/ou 

Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞƭǳ.e référent.e 

et/ou 

nom du responsable technique (directeur.trice ou chef.fe de service) 

 

[9κ{ [h/![κ!¦· 5Ω!//¦9L[  

Citez les différents lieux fixes  

Â Adresse   

Â Téléphone    

Â Mail   

 

Â Superficie du lieu    m 2 

Â Vitrine  

Ä    oui  Ä    non 

 

Â Accessibilité du local (règlementation ERP)  
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Ä   oui  Ä   non 

 

Â Le local d'accueil est   

Ä   mis à disposition par Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Ä   loué à ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 

WŜΣ ǎƻǳǎǎƛƎƴŞΣ ώƴƻƳ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴϐ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ WŜǳƴŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳpter du 1er janvier 2018. Je 

ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмтΦ  

          Date et Signature 

 

Ce formulaire doit impérativement être accompagné :  

- du dossier de demande de label  

- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀōŜƭΣ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation accompagné des pièces étayant le respect des 

ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ł у ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ structures Information Jeunesse 

 

En outre, il vous faudra joindre les pièces suivantes : 

En cas de première demande : 

- ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƻǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ : copie de la 

déclaration au JO + statuts) 

- ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ (pour les associations : liste des membres du 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ  

- pour les associations : copie des comptŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ  

En cas de renouvellement :  

- ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƛŝŎŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ 

- date et PV de la dernière Assemblée Générale  

- copiŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ  

- ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘǳκŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭκǎ ŘŞŘƛŞκǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ tLW Ŝǘ /± ŘŜ ŎŜκǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭκǎ 

- statistiques genrées de fréquentation de la structure (établies au moyen dŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜύ 

- résultats des enquêtes de satisfaction auprès des usagers de la structure 
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ANNEXE 2 

DOSSIER DE DEMANDE DE LABEL IJ 

5L!Dbh{¢L/ [h/![ 9¢ twhW9¢ ¢wL9bb![ 5ΩLbChwa!¢Lhb 59{ W9¦b9{ 

Les textes en italique sont là pour vous suggérer des points à aborder, pour vous aider à renseigner le document. 

 

Nom du PIJ Υ ΧΧΧΧΧΧΦ 

 Période ΥΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

 

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ tLW : 

Structure support du PIJ : 

Territoire géographique de référence du PIJ : 

5ŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ tLW Υ 

Fonctionnement du PIJ :  

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ tLW : 

Permanences de partenaires au sein du PIJ : 

tŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Řǳ tLW ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ : 

Equipe du PIJ :  

Responsable légal.e de la structure : 

Responsable technique de la structure : 

Animateur.trice référent.e όŜǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜǎǎŜύ : 

Animateurs.trices associé.e.s όŜǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜǎǎŜύ Υ 

Personnel administratif (si applicable) :  

 

Méthodologie du diagnostic local : 

Date de réalisation du diagnostic local : 

Partenaires associés à la réalisation du diagnostic : 
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Jeunes associés à la réalisation du diagnostic : 

Une enquête ou des réunions de concertation avec les jeunes ont-elles été réalisées ? 

Projet politique jeunesse du territoire, priorités et attentes des élus : 

 

Eléments de diagnostic local : 

Caractéristiques du territoire géographique de référence : 

Le PIJ agit-ƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ? Ce territoire de référence est-il rural, urbain ? Est-il identifié 

Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville ou Zone de Revitalisation Rurale ? Est-ce un territoire résidentiel, industriel, commerçant ? Quel 

Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ? Quels sont les services offerts à la population ? Comment cette population est-elle répartie sur le territoire ? 

Quelle est la part de population active ? Quel est le niveau de revenu moyen ? 

Caractéristiques de la population jeune sur le territoire géographique de référence : 

Données quantitatives : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎǘŀǘǳǘ ? Nombre de collégiens, de lycéens ? Quelle est la part des 

jeunes ayant des difficultés en lecture ? Combien de jeunes sont suivis par la mission locale ? Combien de jeunes sont au chômage ?  

Données qualitatives : que pouvez-vous dire des pratiques culturelles, sportives, des comportements sociaux des jeunes du territoire ? 

Quelles  ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻrmation ?   

Lieux de vie des jeunes sur le territoire : 

Quels établissements scolaires ou organismes de formation accueillent les jeunes du territoire ? Quels sont les équipements dédiés aux 

loisirs des enfants et des jeunes (Maison des Jeunes et de la CultureΣ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘƻΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧύ ? Où sont hébergés 

les jeunes du territoire : internat,  résidence étudiante, Foyer de Jeunes Travailleurs ? Quels équipements culturels et sportifs sont présents 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƎȅƳƴŀǎŜΣ ŎƛƴŞƳŀΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΧύ  ? Quels lieux privés fréquentent les jeunes au quotidien Υ ōŀǊΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƧŜǳȄΧ ? Les 

jeunes fréquentent-ƛƭǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ όŀōǊƛōǳǎΣ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊΣ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΧύ ?  

!ŎǘŜǳǊǎ όƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƻǊŀƭŜǎύ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴformer les jeunes 

du territoire sur une ou plusieurs thématiques :  

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tLW ό/ŜƴǘǊŜ ŘΩIƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩOrientation, Mission locale, 

PŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, CentrŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ {ŎƻƭŀƛǊŜǎ, Point Accueil Ecoutes Jeunes, Maison 

des adolescents, Maison de Services aux Publics, Espaces Publics numériquesΧύ Κ vǳŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ-ils ? Quels sont les autres PIJ les plus 

proches ?  

Analyse des besoins des jeunes repérés lors du diagnostic :  

Quels sont les problèmes qui se posent aux jeunes pour accéder à l'information ? Les jeunes ont-ils des problèmes de mobilité Κ ¸Ωŀ-t-il des 

thématiques identifiées ? Quelles sont les structures ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ? 

Analyse des relations du PIJ avec les partenaires du territoire : 

Comment analysez-Ǿƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ tLW ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΥ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀtion, 

tƾƭŜ 9ƳǇƭƻƛΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ WŜǳƴŜǎǎŜΣ aƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜΣ t!LhΧ ?  

 

tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ : 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-dessus, quels objectifs prioritaires vous fixez-

vous pour les 3 ans à venir ?  
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Public 

Quels jeunes souhaitez-vous toucher en priorité ? Pour quelles raisons Κ /ƻƳƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Ł 

l'information : ouverture à tout public complétée par des actions particulières pour toucher les publics les moins bien informés : 

permanences, animations sur certains quartiers, accueil de groupes spécifiques,  création de supports nouveaux et adaptés aux divers 

ǇǳōƭƛŎǎ Κ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ territoire, sur quelles thématiques 

prioritaires allez-vous travailler ?   

Public prioritaire, ou nouveau public visé : 

aŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ :  

Thèmes prioritaires à travailler, en lien avec les besoins du territoire : 

Partenaires 

De manière générale, comment les partenariats locaux sont-ƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : permanence de ces structures au PIJ, intervention du PIJ dans 

ces structures (notamment établissements scolaires) ou lors de manifeǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Χ Κ tƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ tLW 

est-ƛƭ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Řǳ {twh ƭƻŎŀƭ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύ ? Quelles actions sont organisées dans ce cadre ? 

Identifiez-vous de nouveaux partenaires à solliciter pour toucher de nouveaux publics ou aborder une nouvelle thématique ?  

Partenariats existants à consolider / formaliser : 

Partenariats nouveaux à développer : 

Inscription dans le Service Public RŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩOrientation (SPRO) : 

hŦŦǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et services associés  

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ? Quelles actions sont mises 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ tLW Ŝǘ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳx partenaires ?  

Supports de promotion du PIJ, stratégie de communication :  

5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 

aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ 

transfert direct vers les boîtes mails personnelles des jeunes :  

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΧύ :  

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜύ :    

Evènements locaux auxquels le PIJ est associé : 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ :  

Autres services proposés par le PIJ sur une thématique : 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ :  

Inscription dans le réseau IJ  

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜ tLW ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǘ-il de son appartenance à un réseau régional et national : participation à des formations, à des réunions 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ? Le PIJ a-t-ƛƭ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴŜ 
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ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ? Comment le PIJ valorise-t-ƛƭ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ? Le PIJ 

souhaite-t-ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ? 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ LW ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ : 

Thématiques privilégiées pour des projets de réseau :  

Besoins en accompagnement du réseau : 

Besoins en formation : 

Evaluation ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tLW  

vǳΩŀƭƭŜȊ-vous évaluer en priorité : par exemple la satisfaction des usagers, la qualité des partenariats, la notoriété de la structure, la 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΧ ? Comment allez-Ǿƻǳǎ ƭΩŞǾŀƭǳŜǊ : de manière plutôt quantitative 

(statistiques de fréquentation) et/ qualitative (enquête de satisfaction) ? Vous fixez-vous des objectifs chiffrés / ciblés ? Comment tiendrez-

vous compte des résultats de cette évaluation ?  

hǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (outil régional statistique) :  

Modalités de recueil de la satisfaction du public : 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  

 

aƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

Moyens humains  

Informateurs.trices Jeunesse : des personnes sont-elles déjà repérées dans la structure ? Dans ce cas, quels aménagements de leurs missions 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊ.trice Jeunesse ? Sinon, quel recrutement est 

envisagé, à quelle échéance, profil et identification (si possible) ? En quoi leur profil (formation, expérience) est-il adapté aux missions qui 

leur seront confiées ? Quel mode de fonctionnement en équipe est-il prévu ? 

Composition et qualification des animateurs.trices du PIJ : 

Animateur.trice ayant suivi la Formation Initiale de Base :  

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ : 

Moyens matériels  

Quels sont les locaux susceptibles d'héberger le PIJ-BIJ ? En quoi le choix du local du (futur) PIJ se justifie-t-il : est-il déjà un lieu repéré par les 

jeunes ? Est-il facilement accessible ? En quoi son implantation, situation sur le territoire de référence (centre ville ou quartier) est-elle 

judicieuse ? Quelles sont les caractéristiques du local : surface, état général, adaptations éventuelles du lieu (sécurité, rénovation, 

ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ Χύ Κ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǳǎŜΣ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎΣ ƭƛŀƛǎƻƴ LƴǘŜǊƴŜǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Χ Κ 9ƴ ǉǳƻƛ ǎƻƴǘ-ils suffisants et en adéquation avec les objectifs 

poursuivis ?  

±ƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘύ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 

!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ tLW : 

Equipement informatique à disposition du public : 
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Mesures prises pour faciliter le transfert de documents numériques et limiter la consommation de 

papier : 

aƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tLW :  

Moyens financiers  

Quel est le montant du budget de fonctionnement : quelle part pour la documentation? Pour les salaires ? Pour l'animation (organisation de 
ŦƻǊǳƳǎΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧύ Κ tƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Κ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘiels ? Sont-ils 
associés à l'élaboration du projet ? Des ressources propres du PIJ-BIJ sont-elles envisageables : services payants pour des prestations 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Χ Κ 

Budget annuel de fonctionnement du PIJ :                   

Sources de financements : 

Ressources pédagogiques  

Comment garantissez-vous la diversification des outils d'information : création de supports adaptés à certains publics en fonction de la 

ǘǊŀƴŎƘŜ ŘϥŃƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΧ Κ {ǳǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ pensez-vous 

que le CRIW Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ LW ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ? 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎƘŀǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ : 

¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ : 
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ANNEXE 3 
ah59[9 5Ω!ww9¢9 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 59 [!.9[ LW 

 
 
 
 
 
 
 
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale Centre-

Val de Loire, Loiret 

Pôle Jeunesse Education Populaire Vie Associative 
 

!ǊǊşǘŞ bϲΧΦΦ 
fixant la liste des structures labellisées « Information Jeunesse » Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Χ  

 
LE PREFET DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
Vu la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté 
 

Vu le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information 
Jeunesse η ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ƴϲнлмт-86 du 27 
janvier 2017 
 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмт ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
« Information jeunesse » pris pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ 
n°2017-86 du 27 janvier 2017 

 
ARRÊTE : 
Article 1er 
Sont (re)labellisées « Information Jeunesse » les structures suivantes : 
- 
- 
 
Article 2 
 
Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du 
présent arrêté.  
 
Article 3 
 
Le label peut-être retiré en cas de non-respect du cahier des charges. La décision de retrait est prise 
après avis de la Commission Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative (CRJSVA) ou 
sa formation restreinte compétente.  
 
Article 4 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux maires 
des communes et aux responsables légaux des structures concernées. 
 
Cŀƛǘ ƭŜ ΧΧ 
 
Le Préfet  
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ANNEXE 4 
CAHIER DES CHARGES 

 
Le cahier des charges du label Information Jeunesse est fixé ǇŀǊ ƭΩŀrrêté du 19 avril 2017 pris en 
application du décret relatif à la labellisation des structures «Information Jeunesse» pris pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞη ƴƻ нлмт-86 du 27 janvier 2017. 
 

Principes 
 

Objectifs opérationnels 

Garantir une information objective Offrir une information indépendante de toute influence religieuse, 
politique, idéologique ou commerciale 

Respecter un fonctionnement démocratique (pour les structures 
associatives) 

Accueillir tous les jeunes sans 
distinction 

Accueillir et informer tous les jeunes, sans discrimination au sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннр-1 du code pénal 

Mettre en place des modalités ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
fragiles notamment les jeunes porteurs de handicap, les jeunes sous-
Ƴŀƛƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ό!{9ύΣ ƭŜǎ 
jeunes en rupture familiale, les jeunes illettrés 

Respecter et faire respecter le droit des jeunes à la vie privée et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ  

Proposer une information 
personnalisée relative aux politiques 
éducatives et de jeunesse du 
territoire  

!ǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ dans 
ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Offrir aux usagers, sur demande, un accompagnement individualisé 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
qui seront le mieux Ł ƳşƳŜ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘǎΣ Ł ƧƻǳǊΣ ŜȄŀŎǘǎΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Offrir gratuitement des conditions 
matérielles, des modalités 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 
aux besoins des jeunes 

Proposer des horairŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
besoins des jeunes et mettre à disposition du matériel informatique en 
qualité et nombre suffisant 

Recevoir les jeunes sans rendez-vous 

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Délivrer des informations sur le fonctionnement de la structure par le 
biais de moyens de communication adaptés 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
compétences pour utiliser des différents supports numériques qui leur 
sont proposés 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
une offre de services généralistes et une offre de services thématisés, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

Dispenser une information de 
manière professionnelle par des 
personnels formés à cet effet dans le 
cadre des réseaux régional, national 
et international de ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Jeunesse 

Garantir que le personnel dispose de qualifications en adéquation avec le 
projet de la structure 
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hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
structure 

Collecter régulièrement des données relatives à la fréquentation et aux 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ 

Evaluer périodiquement les actions menées 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Publier annuellement un rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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ANNEXE 5 
/hb{9L[{ th¦w [9 twhCL[ 5ΩLbChwa!¢9¦w.TRICE JEUNESSE 

 
 
Niveau de qualification 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊΦǘǊƛŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ǳƴΦŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦƭŜ de niveau IV (Baccalauréat, BPJEPS ΧύΦ {ƛ le 
profil de la personne recrutée ne correspond pas à ce niveau, celle-Ŏƛ Řƻƛǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ 
Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊƛǊΦ 
 
Statut 
5Ŝ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊΦǘǊƛŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎǊǳǘŞΦe en contrat à durée indéterminée. Dans le 
Ŏŀǎ ŘΩun emploi aidé, un parcours de professionnalisation doit être mis en place (projet de formation, 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΧύΦ 
 
Répartition des heures de travail 
Information du public : au minimum la moitié du temps de travail. Pendant les heures ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊ.trice exerce exclusivement des fonctions 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊ.trice jeunesse ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
Autres tâches à accomplir (en dehors ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎύ : conception, préparation de la 
documentation, contacts extérieurs, promotion du PIJ, gestion, organisation, participation à la vie du 
ǊŞǎŜŀǳΣ Χ 
 
Domaines de compétences 
Documentation : classement, mise à jour de la documentation Information Jeunesse nationale et 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ Χ 
Accueil ς information du public : ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΣ 
ŀŎŎǳŜƛƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǇŜrsonnalisés, 
accueil ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎΣ Χ 
Animation : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊǳƳǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Χ 
Organisation - gestion - Administration : programmation des activités, gestion des budgets 
!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Χ 
Conception - évaluation : tenue des statistiques de fréquentation, évaluation des activités et des 
ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 
Mise en réseau et participation à la vie locale : relations régulières avec les partenaires locaux 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Χ 
Promotion - communication : relations régulières avec les médias, création de supports de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΦ 
Participation à la vie du réseau régional Information Jeunesse : participation aux réunions, 
contribution aux actions communes et à la dynamique du Réseau. 
 
Formations 
Formation initiale : participation obligatoire dans la prŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de base organisée par le CRIJ. 
Formation continue : participation régulière aux actions de formation continue. 
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ANNEXE 6 
INFORMATIONS SUR L9 .¦5D9¢ 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ 5Ω¦b9 {¢w¦/¢¦w9 [!.9[[L{99 

 
 

Le coût moyen pour ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tLW Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7500 euros hors salaires et hors charge lié au 
local.  
Son coût de fonctionnement, hors salaires et hors charge lié au local, est, quand à lui, estimé à 
environ 5 000 euros par an. 
 

Poste de dépense 
Investissement de départ 
όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

Investissement annuel 
(par année de 
fonctionnement) 

Documentation    

 Abonnements à Actuel CIDJ 
papier + version Web  

Offert la première année (valeur 
рллϵ ŜƴǾƛǊƻƴύ 

рлл ϵ 

 Abonnement à Actuel 
Centre  

Offert la première année (valeur 
мрлϵ ŜƴǾƛǊƻƴύ 

Offert chaque année (valeur 
мрлϵ ŜƴǾƛǊƻƴύ 

 Documentation diverse 
(achats ouvrages, 
abonnements) 

млллϵ рллϵ 

Fournitures et 
matériel  

   

 Fonctionnement 
(fournitures bureau, 
rangement documentation, 
équipements 
informatiques)  

мрллϵ млллϵ 

 Mobilier *  
 

нлллϵ  

 A minima 2 ordinateurs et 
une imprimante + 1 
photocopieur 

мрллϵ  

Animation et 
communication  

   

 Budget animation  рллϵ м рлл ϵ 

 Communication :  млллϵ рлл ϵ 

Participation à la vie 
du réseau, 
formation continue  
 

   

 Frais de déplacement et de 
restauration (réunions de 
réseau, formations) 

 млллϵ 

 Frais pédagogiques Offert la première année (valeurs 
environ 25ллϵύ 

Offert chaque année  

 
* Mobilier nécessaire 
1 ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ + 1 fauteuil bureau 
Plusieurs tables et chaises pour le public 
5Ŝǎ ǊŀȅƻƴƴŀƎŜǎΣ ŞǘŀƎŝǊŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧ 
1 kit de classement 
1 signalétique extérieure 
5Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 
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ANNEXE 7 
v¦9[v¦9{ w9{9!¦· 5Ω!//¦9L[Σ 5ΩLbChwa!¢Lhb 9¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb : TABLEAU COMPARATIF 

 

 Réseau Information 
Jeunesse 

/ŜƴǘǊŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Missions Locales 

Publics Tout public : 11-30 ans, 
parents, professionnels de la 
jeunesse. 

Tout public : scolaires, 
étudiants, parents, enseignants, 
éducateurs. 

Tous les jeunes de 16 à 25 
ans sortis du système 
scolaire. 

Nombre de 
structures, maillage 

61 structures en région Centre-Val 
de Loire : 1 CRIJ, 5 BIJ et 55 PIJ. 
En outre, de nombreuses 
permanences organisées dans les 
lieux de vie des jeunes. 

22 CIO en région Centre-Val de 
Loire.  

 

20 Missions Locales et 18 antennes 
en région Centre-Val de Loire.  
En outre, de nombreuses 
permanences. 

Missions - informer tous les jeunes 
sur tous les sujets les 
concernant : ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ tant 
ǉǳΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ décision pour 
choisir son avenir et organiser sa 
vie quotidienne en toute 
connaissance. 
- proposer des services de 
proximité adaptés aux besoins des 
jeunes, notamment sur 
Internet. 

- informer spécifiquement 
sur les filières de 
ƭΩŜƴǎŜƛgnement, les 
diplômes, les formations. 
- conseiller sur les choix 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
projets de formation. 
- en établissements 
scolaires : conseils 
techniques auprès des 
professionnels. 

Accompagner les jeunes 
Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
professionnelle dans leur 
parcours global (formation 
professionnelle, emploi, 
santé, logement, citoyenneté, etc.) 

Sujets, domaines Tous les sujets : loisirs, santé, 
culture, projets de jeunes, emploi, 
jobs, formation, études, logement, 
mobilité ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΧ  
1 demande sur 3 concerne 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ Ƨƻōǎ ŘΩŞǘŞΦ 

Etudes, formations, métiers, 
projets de formation. 

 

Principalement : formation et 
emploi.  
Mais également santé, logement, 
aides à ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ŘΩinsertion socio professionnelle 
des jeunes, ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΧ 

Mode 
fonctionnement du 

service 

Accompagnement dans la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
Accueil immédiat, gratuit, 
anonyme, sans rendez-vous. 
tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł distance 
όǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ƳŀƛƭǎΧύΦ 
Services : santé, Europe, forums 
Ƨƻōǎ ŘΩŞǘŞΣ ƻŦŦǊŜs de petits 
ōƻǳƭƻǘǎΧ 

En CIO : accueil libre, 
possibilité de RDV suivant les sites. 
A distance, par mails. 
Nominatif Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ suivi. 
En établissements secondaires 
publics : généralement sur rendez-
vous. 
 

Variable selon les sites. 
Nominatif dans le cadre 
ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛΦ 

Productions Produits éditoriaux (Actuel 
Centre), guides thématiques, 
expositions. 

Produits éditoriaux de la 
DRONISEP, outils spécifiques 
Propres. 

wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
statistiques sur la situation 
des jeunes. 

Personnels Informateurs.trices, 
professionnel.le.s 
ŘŜ ƭΩanimation, professionnel.le.s 
de la documentation. 

Conseiller.ères  ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Psychologues. 
Diplôme ŘΩEtat de Conseiller 
ŘΩorientation psychologue. 

Conseiller.ères en Insertion Sociale 
et Professionnelle. 

Organisation administrative et financière  

Statut Associatif, communal ou 
intercommunal 
 

Public (service déconcentré de 
ƭΩ9ǘŀǘύ 

Associatif 

Ministère de 
rattachement 

Ministère de ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 
ς Direction de la Jeunesse, de 
ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ tƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ 
Associative  

 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ 
Nationale 

 

Ministère du Travail  

Financements - CRIJ : Europe, Etat, Conseil 
Régional et autres Collectivités 
Territoriales,  partenaires privés. 
- BIJ/PIJ : Collectivités 
Territoriales. 

Etat et, selon les départements, 
Conseils Généraux. 
 

Europe, Etat, Conseil 
Régional et autres 
Collectivités Territoriales, 
partenaires privés. 
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ANNEXE 8 
CONTACTS 

 
 

Région Centre-Val de Loire  
  
Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ) 
Thierry FEREY et Delphine ADAM 

Tel : 
02 38 78 91 70 
  
E-mail :  
thierry.ferey@ijcentre.fr   
delphine.adam@ijcentre.fr   

Cher 
  
Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations 
Eric BERGEAULT 

Tel : 
02 36 78 37 54 
  
E-mail :  
eric.bergeault@cher.gouv.fr  

Eure et Loir  
  
Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations 
Sophie GUERIN 

Tel :  
02 37 20 52 09 
  
E-mail :  
sophie.guerin@eure-et-loir.gouv.fr   

Indre 
  
Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations 
Patricia DANGUY 

Tel :  
02 54 53 82 12 
  
E-mail :  
patricia.danguy@indre.gouv.fr   

Indre et Loire 
  
Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale  
Katia BLONDEAU 

Tel :  
02 47 70 11 27 
  
E-mail :  
katia.blondeau@indre-et-loire.gouv.fr   

Loir et Cher 
  
Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations 
Bernard GUILLAUME 

Tel :  
02 54 90 97 20 
  
E-mail :  
bernard.guillaume@loir-et-cher.gouv.fr   

Loiret  
  
Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale  
Cécile CAMIN 

Tel :  
02 38 77 49 55 
  
E-mail :  
cecile.camin@drjscs.gouv.fr   
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